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Accueil en détachement  
dans le corps de directeur  
des services pénitentiaires

Les directeurs de services pénitentiaires forment un des 
deux corps de direction de l’administration pénitentiaire 
avec les directeurs pénitentiaires d’insertion et de proba-
tion. Ils assurent la direction des services pénitentiaires 
dont ils ont la charge et mettent en œuvre la politique 
définie pour la prise en charge des personnes faisant l’objet 
d’une mesure privative de liberté. 

Ils exercent à ce titre les fonctions d’encadrement, de 
direction, de conception, d’expertise au sein notamment 
des établissements pénitentiaires chargés des personnes 
placées sous-main de justice. Ils exercent les attributions 
qui leur sont conférées par les lois et règlements pour l’ap-
plication des régimes d’exécution des décisions de justice 
et sentences pénales. Leur fonction les amène à échanger 
régulièrement avec les autorités administratives et judi-
ciaires présentes sur le territoire : le préfet et les sous-pré-
fets, les chefs de cour et de juridiction, des chefs de services 
déconcentrés de l’administration centrale et enfin les élus.

Les directeurs de services pénitentiaires (DSP) sont recrutés à titre principal  
par voie de concours dans des conditions fixées à l’article 4 du décret n°2007-930 du 15 mai 2007  
portant statut particulier du corps des directeurs des services pénitentiaires. 

Toutefois, il est également prévu un recrutement par voie de détachement  
pour les fonctionnaires titulaires d’un corps de catégorie A+.

Accueil en détachement  
dans le corps de directeur  
des services pénitentiaires

Le corps est structuré en trois grades
▸  Classe normale
▸  Hors classe
▸  Classe exceptionnelle
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1.  Les conditions de recevabilité 
des candidatures

2.  Les principales 
compétences attendues 

Aux termes de l’article L.513-7 de code général de la fonc-
tion publique : « Tous les corps et cadres d’emplois sont 
accessibles aux fonctionnaires relevant du présent code 
par la voie du détachement, suivi, le cas échéant, d’une 
intégration ».

Selon l’article L.513-8 de ce même code : « Le fonctionnaire 
peut être détaché dans un corps ou un cadre d’emplois de 
même catégorie et de niveau comparable à celui de son 
corps ou cadre d’emplois d’origine. Le niveau est apprécié 
au regard des conditions de recrutement ou du niveau des 
missions prévues par les statuts particuliers ».

Deux conditions cumulatives sont fixées par la loi : les corps 
et cadres d’emplois doivent être de même catégorie et de 
niveau comparable.

Le niveau de comparabilité des corps et cadres d’emplois 
s’apprécie au regard des conditions de recrutement ou du 
niveau des missions prévues par les statuts particuliers. Pour 
les candidatures au détachement dans le corps de direc-
teur des services pénitentiaires, le niveau de qualification 
ou de formation du candidat ainsi que le mode de recru-
tement dans le corps d’origine (concours, école d’applica-
tion, durée de la formation professionnelle…) seront pris en 
compte dans l’examen de la recevabilité des candidatures. 

Dans tous les cas, les candidats doivent jouir de leurs droits 
civiques et être de bonne moralité.

Références
▸   Code général de la fonction publique
▸   Décret n°2007-930 du 15 mai 2007 

portant statut particulier du corps 
des directeur des services pénitentiaires

▸   Décret n°2022-760 du 29 avril 2022 
portant application de l’article L.417-1 
du code général de la fonction publique, 
annexe II précisant les corps et emplois 
relevant de l’encadrement supérieur.

Avoir le sens des responsabilités

Dans les moments de crise comme au quotidien, le 
métier de DSP implique de savoir prendre de nom-
breuses décisions et de les assumer.

Diplomate et ferme, mais à l’écoute

Le DSP doit être à l’écoute pour répondre aux de-
mandes des personnels, entendre les revendica-
tions des détenus et satisfaire l’autorité de la direc-
tion régionale. 

Rigueur et réactivité

Dynamique, réactif, il s’applique à mettre en œuvre 
la politique de prise en charge des détenus dans les 
meilleures conditions possibles.
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Les exemples de postes 
occupés par des DSP

Directeur des services pénitentiaires en établissement

Sous l’autorité directe du chef d’établissement, le DSP en 
EP prend en charge un périmètre d’activités défini par le 
chef d’établissement en lien avec la direction interrégio-
nale. Il peut être en charge par exemple de la gestion de la 
détention. À ce titre, il est chargé d’assurer et de dévelop-
per, dans le respect des prescriptions réglementaires, des 
directives de politique générale et des orientations natio-
nales déclinées à l’échelon interrégional, l’exécution des 
sentences pénales, le maintien de la sécurité des biens et 
des personnes ainsi que la prise en charge individuelle des 
personnes détenues.

Adjoint au chef d’établissement

Participe à l’ensemble des missions, des actions mises en 
œuvre et propose toute amélioration dans le fonctionne-
ment de l’établissement et des services. Il peut recevoir du 
chef d’établissement tout dossier ou secteur en suivi spé-
cifique. Il assure l’intérim du chef d’établissement en cas 
d’absence ou d’indisponibilité de celui-ci. 

L’adjoint au chef d’établissement 
peut à ce titre exercer les missions 
principales ci-dessous : 

•  Définir et animer le cadre de vie individuel et col-
lectif en détention ;

•  Soutenir les dispositifs et plans d’actions pour la 
prise en charge des personnes détenues ;

•  Conduire et animer les politiques de gestion des 
ressources humaines, d’organisation des services 
et du dialogue social ;

•  Conduite et animer les politiques de gestion admi-
nistrative et budgétaire, piloter les projets d’évolu-
tion structurelle ;

•  Organiser et mettre en œuvre les procédures inhé-
rentes à la sécurité de la structure, sécurité des 
personnes et des biens ;

•  Participer en lien avec le directeur fonctionnel du 
service pénitentiaire d’insertion et de probation à 
la mise en œuvre de la politique d’insertion et de 
lutte contre la récidive ;

•  Assurer le suivi de la politique d’informatisation 
des services de la structure et la sécurité de ce sec-
teur ;

•  Assurer les relations avec les autorités hiérar-
chiques, administratives, judiciaires et les parte-
naires internes et externes ;

•  Assurer le suivi des services administratifs, écono-
mat, greffe, RH, secrétariat ;

•  Assurer le management des personnels, des 
équipes et des services ainsi que la politique dis-
ciplinaire menée à l’égard des personnels placés 
sous sa responsabilité ;

•  Concourir au renseignement pénitentiaire ;

•  Gérer les situations de crise.
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Les perspectives de carrière 

▸   En administration centrale : 
∙ Adjoint au sous-directeur 
en administration centrale
∙ Sous-directeur en administration centrale

▸   En services déconcentrés
∙  Chef d’établissement d’un établissement 
de 1er catégorie (les plus importants de France)
∙ Directeur interrégional adjoint
∙ Directeur interrégional

Chef d’établissement

Met en œuvre la politique de l’établissement, en conformi-
té avec les directives du directeur interrégional et les orien-
tations nationales fixées par la direction de l’administration 
pénitentiaire. Il participe à l’exécution des décisions et des 
sentences pénales et contribue à la prévention de la réci-
dive et à la réinsertion des personnes détenues.

Après une expérience en établissement, les DSP peuvent 
exercer en direction interrégionale des services péniten-
tiaires notamment en tant que secrétaire général, chef 
de département sécurité et détention ou directeur des 
équipes de sécurité pénitentiaire ainsi qu’au sein de l’admi-
nistration centrale en tant qu’adjoint au chef de bureau ou 
chef de bureau.

Témoignages de DSP
« Durant ma carrière, j’ai pu alterner les responsabilités entre établissements (adjoint chef d’établissement et chef 
d’établissement), direction interrégionale (chef de département) et administration centrale (chef de bureau, direc-
teur de projet, sous-directeur). 

Chaque poste est ainsi venu nourrir ma pratique professionnelle d’une perspective complémentaire pour amélio-
rer la prise en charge des personnes placées sous main de justice et pour soutenir les pratiques professionnelles 
des agents.

Cette alternance entre services déconcentrés et administration centrale offre aussi une dynamique de carrière 
appréciable. »

Julien, directeur des services pénitentiaires

« Un métier riche et dense, à tort méconnu, qui permet d’évoluer très rapidement en responsabilités et en auto-
nomie, dans des structures multiples et sur des missions très diversifiées, entre services déconcentrés et services 
centraux, quel que soit le poste occupé.

Au-delà de la prise en charge des publics qui nous sont confiés, cœur de notre action, des fonctions managériales 
et de gestion, l’apprentissage de dossiers assez techniques, ainsi que le développement de solides compétences 
et d’une véritable expertise, dans tout ce qui touche à l’organisation concrète et au fonctionnement des établisse-
ments pénitentiaires, sous un angle très opérationnel et pluriel. »

Emmanuelle, directrice des services pénitentiaires

« Un métier humain au cœur de l’action qui allie terrain et haut niveau de responsabilités »

Carine, directrice des services pénitentiaires
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Les spécificités du poste de DSP 
en établissement pénitentiaire, 
les règles de mobilité 
et le régime indemnitaire

1.  Les spécificités du poste de DSP 
en établissement pénitentiaire 

2.  Les règles statutaires 
et de gestion de la mobilité

3.  Le régime indemnitaire

•  Poste soumis aux astreintes de direction

•  Poste bénéficiant d’un logement de fonction par 
nécessité absolue de service

•  Peuvent demander leur mutation, les DSP qui oc-
cupent le même emploi depuis au moins deux ans

•  La durée maximale d’affectation d’un DSP sur un 
même emploi est fixée à cinq ans. Cette durée 
peut être prolongée, à titre exceptionnel, dans la 
limite d’un an

•  Deux campagnes de mobilité se déroulant cha-
cune sur 6 mois sont proposées aux DSP chaque 
année. Les postes proposés correspondent aux 
besoins ainsi qu’aux souhaits de mobilité identifiés 
par chaque service de l’administration péniten-
tiaire.

•  Le montant de l’indemnité de fonctions, de sujé-
tions et d’expertise (IFSE) applicable aux postes 
de DSP varie en fonction du niveau de responsa-
bilités ainsi que de la catégorie d’établissement 
pénitentiaire lorsque les fonctions sont exercées 
en établissement. Si vous souhaitez plus d’infor-
mations, vous pouvez prendre contact auprès des 
personnes indiquées en fin de document. 

•  Une prime de sujétions spéciales représentant un 
pourcentage du traitement brut s’ajoute à l’IFSE 
pour les fonctions exercées au sein des services 
déconcentrés de l’administration pénitentiaire : 
établissement ou direction interrégionale par 
exemple.

À titre indicatif, 

la rémunération nette mensuelle d’un DSP, 
hors emplois fonctionnels, oscille entre 
2 649 € et 6 756 €.
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Grade Échelon IB IM Durée

DSP classe  
exceptionnelle

Échelon spécial HED / /

6 HEC / /

5 HEB bis / 3 ans

4 HEB / 3 ans

3 HEA / 3 ans

2 1 027 835 3 ans

1 977 797 3 ans

DSP hors classe 7 HEB / /

6 HEA / 3 ans

5 1 027 835 3 ans

4 977 797 3 ans

3 912 748 2 ans

2 862 710 2 ans

1 820 677 2 ans

DSP 11 1 027 835 /

10 994 810 3 ans

9 945 772 2 ans

8 890 730 2 ans

7 857 705 2 ans

6 810 669 2 ans

5 750 624 2 ans

4 711 595 1 an et 6 mois

3 660 556 1 an et 6 mois

2 600 510 1 an

1 542 466 6 mois

Stagiaire 456 404 1 an 

Élève 410 376 1 an

La grille  
indiciaire  
des DSP

La grille  
indiciaire  
des DSP
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La carte  
de l’administration  
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La carte  
de l’administration  
pénitentiaire

Saint-Pierre

Mata-Utu

WALLIS-ET-FUTUNA

Nanterre

Villepinte

Gagny

Paris-La Pitié
Paris

Paris-La Santé

Saint-
Denis

Créteil

Villejuif

Fresnes

Bastia

Toulon

MontpellierAuch

Cahors

Clermont-
Ferrand

Chalon-sur-
Saône

Moulins

Annecy

La Rochelle

Lorient
Lorient-Ploemeur

Bordeaux

Avignon

Draguignan

Carpentras

Vienne

Cusset

Albertville

Alès

Bourgoin-
Jallieu

Narbonne

Castres

Bergerac

Brive-la-
Gaillarde

Saint-Gaudens

Dax

Libourne

Bressuire

AnnemasseMâcon

Dole

Sens

Courcouronnes

Meaux

Fontainebleau

Lure

Besançon

Borgo

Béziers

St-Quentin-
Fallavier

Aiton

Varennes-le-Grand

Liancourt

Maubeuge

Valenciennes

Quiévrechain
Lille-Annœullin

Lille-Loos-Sequedin
Lille

Château-Thierry

Le Havre

Villeneuve-lès-
Maguelone

Toulouse-Seysses

Bordeaux-Gradignan

Toulouse

Orléans

Corbeil

Grasse

Mougins

Bonneville

Grenoble-Varces

Bayonne

Saintes

Rochefort

Fontenay-
le-Comte

Cherbourg

Niort

Vannes

Saint-Malo

Digne

Grenoble

Montargis

Gap

Nîmes

Privas

Chambéry

Aurillac
Le Puy-en-Velay

Saint-Étienne

Lons-
le-Saunier

Dijon

Auxerre

Nevers
Bourges

Tours

Blois

Osny-Pontoise

Chartres

Pontoise
Porcheville

Vesoul

Belfort

Mende

Carcassonne

Albi

Périgueux

Limoges

La Roche-sur-Yon

Brest

Saint-Brieuc

Évreux

Rouen

Amiens

Charleville-
Mézières

Châlons-en-
Champagne

Bar-le-Duc

Troyes-Lavau
Troyes Chaumont Épinal

Colmar

Arras

Coutances

Angers

Laval

Le Mans -
Les Croisettes

Le Mans

Nantes

Rennes-
Vezin

Caen-Ifs Caen

Rennes

Condé-sur-
Sarthe

Orvault

Angoulême

Guéret

Tulle

Melun
Dammarie-les-Lys

Sud Francilien

Meaux-ChauconinArgentan

Riom

Châteaudun

Val-de-Reuil

Bapaume

Villenauxe-la-Grande

Montmédy

Saint-Mihiel

Oermingen

Écrouves

Toul
Nancy

Nancy-
Maxéville

Maxéville

Joux-la-Ville

Roanne

Lyon-
Corbas

Lyon

Rhône

Montluçon

Villefranche-sur-Saône

Montbéliard

Montauban

Agen Rodez

Lavaur

Foix

Tarbes

Pau

Lannemezan

Valence

Moulins-Yzeure

Perpignan

Laon

Metz

Châteauroux

Beauvais

Nice

Casabianda

Ajaccio

Avignon-Le Pontet

Bourg-en-Bresse

Mont-de-Marsan

Orléans-Saran

Poitiers-Vivonne

Poitiers

Arles

Saint-Maur

Poissy

Ensisheim

Mulhouse-Lutterbach

Mulhouse

Versailles
Bois-d’Arcy

Fleury-
Mérogis

Saint-Martin-de-Ré

Les Sables-d’Olonne

Saint-Nazaire

Quimper

Morlaix
Guingamp Avranches

Lisieux

Dieppe

Creil

Compiègne

Soissons Verdun

Saverne

Saint-Dié

Souffelweyersheim

Schiltigheim

Briey
Thionville

Saint-QuentinPéronne

Cambrai

Douai

Reims
Sarreguemines

Strasbourg

Béthune

Vendin le Vieil

Dunkerque

Avesnes-sur-Helpe
Abbeville

Saint-Omer

Longuenesse

Boulogne-sur-mer

Bernay

Alençon

Tarascon

Muret

Eysses

Neuvic

Bédenac

Uzerche

Mauzac

Saint-Sulpice-la-Pointe
Salon-de-Provence

Aix-Luynes
Marseille

Toulon - La Farlède

Koné

Nouméa

Fort-de-France

Ducos

MARTINIQUE
(972)

Saint-Laurent-
du-Maroni

Remire-Montjoly

Cayenne

GUYANE
(973)

Saint-Pierre

Saint-Denis

Le Port LA RÉUNION
(974)

Majicavo

Mamoudzou
MAYOTTE
(976)

SAINT-PIERRE-
ET-MIQUELON
(975)

NOUVELLE-CALÉDONIE
(988)

Uturoa-Raïatea

Papeete

Tatutu de 
Papéari

Faa’a-Nuutania

Taiohae-
Marquises

POLYNÉSIE-FRANÇAISE
(987)

Saint-Martin

Basse-Terre

Les Abymes

Baie-Mahault GUADELOUPE
(971)

L’administration pénitentiaire

 Maison d’arrêt
 Centre de détention
 Maison centrale
 Centre de semi-liberté
 Siège de service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP)
 Établissement pénitentiaire pour mineurs
  Centre pénitentiaire 
(ici par exemple un quartier MA et un quartier SL)

 Centre national d’évaluation
  Structure d’accompagnement vers la sortie (SAS)
 Unité hospitalière sécurisée interrégionale
 Unité hospitalière spécialement aménagée
 Établissement public de santé national de Fresnes

 Antenne ou résidence administrative de SPIP
 École nationale d’administration pénitentiaire

  Agence nationale du travail d’intérêt général 
et de l’insertion professionnelle (siège)

XXX : Structure accueillant des femmes

 DISP de Lille
 DISP de Strasbourg
 DISP de Dijon
 DISP de Lyon
 DISP de Marseille
 DISP de Toulouse
 DISP de Bordeaux
 DISP de Rennes
 DISP de Paris
 Outre-mer

Légende
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Lien vers la carte de l’administration pénitentiaire au format PDF :  
https://www.justice.gouv.fr/sites/default/files/2023-03/Carte_administration_penitentiaire_2021.pdf 
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de l’administration pénitentiaire 
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Les contacts au sein 
de l’administration pénitentiaire 
et liens utiles

Contacts au sein 
de l’administration pénitentiaire

Liens utiles

Pour tout renseignement et candidature spontanée, vous 
pouvez vous rapprocher des personnes ci-dessous : 

David Creissac,
chef de bureau de la gestion 
personnalisée des corps de direction

Adresse mail : david.creissac@justice.gouv.fr

Téléphone : 01 70 22 77 20 ou 06 27 02 42 51

Stéphane Quilichini, 
adjoint au chef de bureau de la gestion personnalisée
des corps de direction

Adresse mail : stephane.quilichini@justice.gouv.fr

Téléphone : 01 70 22 75 40

Adresse mail de section des DSP :
dsp-mobilite.dap-sa-rh-rh5@justice.gouv.fr

https://lajusticerecrute.fr/

https://choisirleservicepublic.gouv.fr/nos-offres/

https://www.enap.justice.fr/

https://www.justice.gouv.fr/





Ministère de la Justice

Direction de l’administration pénitentiaire

Sous-direction des ressources humaines et des relations sociales

Bureau de la gestion personnalisée des corps de direction
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